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Nr. 6/1968 Zeitschrift des Schweizerischen Revue de l'Union suisse pour la Rivista dell'Unione svizzera per Ta

15. Jahrgang Bundes für Zivilschutz, des protection des civils, de l'Association protezione dei civili, dell'Associazione
Zivilschutz-Fachverbandes der professionnelle suisse de protection professionale svizzera di protezione
Städte und der Schweizerischen civile des villes et de la Société civile delle città e della Società
Gesellschaft für Kulturgüterschutz suisse pour la protection des biens svizzera per la protezione dei beni

culturels culturali

Allocution prononcée par
M. le Conseiller fédéral
Ludwig von Moos
à l'ouverture de la
«Quinzaine internationale
de secours
en cas de catastrophe»

Ansprache des Chefs des Eidgenössischen Justiz-
und Polizeidepartements, Bundesrat Ludwig von
Moos, anlässlich der Eröffnung des Symposiums
für Zivil- und Katastrophenschutz der
Internationalen Organisation für Zivilverteidigung
am 6. Mai in Genf.
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Si j'ai accepté d'ouvrir cette «Quinzaine internationale
de secours en cas de catastrophe», c'est non

seulement pour la raison que les sujets qui y seront
débattus ont un caractère pratique en ce qu'ils
permettent, en prévision des cas de catastrophes du
temps de paix, de faire des synthèses comparatives
portant sur les organismes appropriés et la coordination

de leurs moyens sur le plan national. C'est aussi
parce que ces débats fourniront une fois de plus
l'occasion de créer des contacts à buts humanitaires que
la Suisse n'a cessé et ne cessera de promouvoir et de
favoriser.
C'est pourquoi, avant toute chose, je me plais à
remercier et à féliciter Monsieur le Président de
l'Organisation internationale de protection civile et les
membres de son comité ainsi que son secrétaire général

des louables et inlassables efforts qu'ils déploient
dans le domaine de la protection civile en général et

du soin qu'ils ont pris, en particulier, de mettre sur
pied cette manifestation où des hommes de bonne
volonté rechercheront ensemble les moyens de sauver
les vies humaines de calamités qui, devant l'explosion

des techniques nouvelles, augurent de véritables
catastrophes.
En tant que responsable de la protectioncivile en Suisse,
permettez-moi de rappeler ici, que la protection de
son prochain et le secours qu'on lui apporte dans
les cas où il est durement éprouvé par le sort repose
sur des sentiments chrétiens et moraux correspondant

à un devoir naturel d'humanité. Dans diverses
circonstances, cette obligation morale est plus
impérieuse et a plus d'effet qu'une prescription de la loi.
Or, ce sont ces préceptes qui inspirent le volontariat.
On retrouve cette volonté de droit naturel de secourir
ou d'assister son prochain auprès des associations
privées de sauvetage et d'assistance, telles que les

Commission de Presse et de Rédaction de l'USPC.
Président: Dr Egon Isler, Frauenfeld. Rédaction:
Herbert Alboth, Berne. Annonces et correspondance

sont à adresser à la Rédaction, Mittelstrasse

32, 3012 Berne, téléphone (031) 23 68 78.

Paraît 12 fois par an.

Prix: abonnement annuel pour non-membres:
Fr. 10.— (Suisse). Reproduction autorisée sous
condition de mention d'origine. Impression : Vogt-
Schild S. A., 4500 Soleure 2.
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